NOTES :

LA CONSTRUCTION DU LUMINAIRE (EMBASE, BRAS ET

CHAPEAU) DOIT ETRE EN ALLIAGE D'ALUMINIUM

TOUTE LA QUINCAILLERIE DOIT ETRE EN ACIER INOXYDABLE

CERTIFIE CSA C22.2 NO 250.0 ET C22.2 NO 250.13

FINI POUDRE DE POLYESTER THERMODURCISSABLE
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CHAPEAU PLAT OU LEGEREMENT BOMBE. LE
DESSUS DU LUMINAIRE PEUT ETRE LISSE OU
AVEC LE DISSIPATEUR THERMIQUE EXPOSE

SOURCE LUMINEUSE A DEL AVEC LENTILLE
PLATE EN VERRE

QUATRE (4) BRAS VERTICAUX LEGEREMENT
COURBES

RECEPTACLE A 7 CONTACTS C/A
COUVERCLE POUR LIMITER LA LUMIERE DU
LUMINAIRE DANS LA LENTILLE DE LA
CELLULE PHOTOELECTRIQUE

COMPARTIMENT DU REGULATEUR DANS
L'EMBASE DU LUMINAIRE, AVEC ACCES PAR
VIS A SIX PANS CREUX

AUTOCOLLANT INDIQUANT LE TYPE ET LA
PUISSANCE DE LA SOURCE, INSTALLE DU
COTE RUE

VIS DE BLOCAGE

SUPPORT DE LUMINAIRE QUI DOIT S'INSERER
SUR UN FUT CONIQUE OU SUR UN TENON DE
102mm (4po) DIA. EXTERIEUR

100 mm MAX.

400 mm A 500 mm
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850 mm A 900 mm

400 mm MAX.
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SERVICE DE L'INGENIERIE
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